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Le présent Plan Local d'Urbanisme comporte, en annexes, un certain nombre 

d'éléments donnés à titre d'information, dont la liste figure aux articles R.123-13 et 

R.123-14 du Code de l'Urbanisme. 

 

Ces informations sont représentées, pour la plupart, sous forme graphique, dans les 

plans des annexes du PLU. 

 

Cette notice explicative regroupe des pièces explicatives et des copies des actes 

ayant institué les éléments portés en annexes. 

 

Cette notice comprend : 

 

 

1.1.1.1. Servitudes d'utilité publique, bois et forêts soumis au régime forestierServitudes d'utilité publique, bois et forêts soumis au régime forestierServitudes d'utilité publique, bois et forêts soumis au régime forestierServitudes d'utilité publique, bois et forêts soumis au régime forestier    ........................................................    3333 
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1.1.1.1. ServitudeServitudeServitudeServitudessss    d'utilité pubd'utilité pubd'utilité pubd'utilité publiqueliqueliquelique, bois et forêts , bois et forêts , bois et forêts , bois et forêts 

soumis au régime forestiersoumis au régime forestiersoumis au régime forestiersoumis au régime forestier    

 

Les servitudes d'utilité publique soumises aux dispositions de l'article L. 126-1 sont 

représentées sur le plan des annexes du PLU. 

 

 

 

2.2.2.2. Permis de démolirPermis de démolirPermis de démolirPermis de démolir    

 

Les dispositions du permis de démolir s'appliquent en zones urbaines.  

    

    

    

3.3.3.3. Sursis à statuerSursis à statuerSursis à statuerSursis à statuer    

 

La commune souhaite instaurer le sursis à statuer. 

 

 

 

4.4.4.4. Droit de préemption urbainDroit de préemption urbainDroit de préemption urbainDroit de préemption urbain    

 

La commune a instauré le droit de préemption urbain dans les secteurs urbains et à 

urbaniser de la commune.  
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5.5.5.5. Arrêté préfectoraArrêté préfectoraArrêté préfectoraArrêté préfectoral relatif au risque l relatif au risque l relatif au risque l relatif au risque 

d'exposition au plombd'exposition au plombd'exposition au plombd'exposition au plomb    

Les peintures au plomb ont été très utilisées jusqu'en 1948, date de leur interdiction. Elles 

sont encore répandues dans tout l'habitat ancien. 

Le décret n°2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, modifie les 

articles R.1334-1 à R.1334-13 du Code de la Santé Publique (dispositions règlementaires). 
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6.6.6.6. Réseaux d'eau et d'assainissementRéseaux d'eau et d'assainissementRéseaux d'eau et d'assainissementRéseaux d'eau et d'assainissement    

 

Les plans des annexes du PLU localisent les réseaux d'assainissement, les réseaux 

secs et le réseau d'eau potable et le zonage d'assainissement. 

 

6.16.16.16.1 Distribution en eau potableDistribution en eau potableDistribution en eau potableDistribution en eau potable    

Eschentzwiller est concerné par les périmètres de protection éloignée : 

• des forages de la Communauté de Communes du Pays de Sierentz : arrêté 

préfectoral n°2009 349 43 du 15 décembre 2009  

o portant déclaration d'utilité publique de la dérivation d'eaux 

souterraines des forages P1 (04138X0222), P2 (04138X0228) et P3 

(04138X0239) de la Communauté de Communes du Pays de Sierentz, et 

des périmètres de protection de ces captages. 

o autorisant le prélèvement de l’eau et son utilisation en vue de la 

consommation humaine par la Communauté de Communes du Pays de 

Sierentz. 

• des forages de la Ville de Mulhouse : arrêté préfectoral des 23 décembre 1975 

et 8 juin 1978 portant déclaration d’utilité publique de la dérivation d’eaux 

souterraines et des périmètres de protection. 

Cf. Annexes.  

 

 

6.26.26.26.2 AssainissementAssainissementAssainissementAssainissement    

Le zonage d'assainissement et le règlement d'assainissement devront être respectés 

pour la gestion des eaux usées et des eaux pluviales.  
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7.7.7.7. GestionGestionGestionGestion    des déchetsdes déchetsdes déchetsdes déchets    

 

Le SIVOM de la Région Mulhousienne (Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple) 

s'occupe du traitement des résidus urbains et de la collecte sélective. 

 

La collecte des ordures ménagères se décline de la façon suivante :  

- les Ordures Ménagères (OM) : ramassage 2 fois par semaine assuré par la 

société Véolia, par le bais de la M2A 

- les Journaux/Magazines/Prospectus (JMP) : des conteneurs sont présents dans 

le village.  

- les Emballages Ménagers Recyclables (EMR) : des conteneurs sont présents 

dans le village. 

- les Ordures Ménagères Encombrantes (OME) : 1 ramassage par mois 

- les déchets verts : ils sont à déposer dans les déchèteries du SIVOM (Rixheim 

ou Riedisheim) et/ ou chez Roellinger Rémy à Dietwiller 

- le verre : des conteneurs sont présents dans le village. Le ramassage est réalisé 

par le SIVOM 

 

Les piles, pneus et batteries ne font pas l'objet d'une collecte particulière.  

Les ordures ménagères sont ensuite traitées à l’usine d’incinération de Sausheim. Il y 

a un centre de tri à Illzach. Et un centre de stockage de déchets ultime (décharge) 

existe à Retzwiller.  

 

Deux points de collecte des vêtements existent dans le village. 
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8.8.8.8. Bruit des infrastructures de transportBruit des infrastructures de transportBruit des infrastructures de transportBruit des infrastructures de transport        

 

Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit doivent présenter un 

isolement acoustique minimum, selon les dispositions en vigueur. 

 

Dans le cas d'infrastructures routières, la largeur des secteurs affectés par le bruit 

correspond à la distance mentionnée dans le tableau comptée de part et d'autre de 

l'infrastructure, à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche. 

 

Le tableau suivant donne le classement des voies concernées, leur catégorie, la 

largeur des secteurs affectés par le bruit : 

 

(extrait ) 

 

 

Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports 

terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en 

application de l'article L. 571-10 du code de l'environnement, sont reportés sur 

l'extrait de plan suivant : 
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9.9.9.9. Risques sismiquesRisques sismiquesRisques sismiquesRisques sismiques    
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10.10.10.10. Taxe d'aménagement Taxe d'aménagement Taxe d'aménagement Taxe d'aménagement     
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